Ce document est destiné à rassembler un minimum d’aide concernant la question posée.

Ces aides peuvent être :

· des réponses ou des réflexions personnelles ;

· des pages trouvées sur Internet dont je donne l’adresse (mieux vaut y aller directement) mais que j’enregistre ici car nombre de pages intéressantes disparaissent au bout d’un certain  temps.

Ce document doit être une aide en terme de ressources (prévention primaire) et de réflexion et doit ouvrir, lorsque c’est possible, la problématique à un autre niveau de réflexion (prévention secondaire). 

Ce document doit être complété sur le site de Paroles de Jeunes par la visite des documents à télécharger et des liens.

http://sites.estvideo.net/gendarmerie/bpdj/comprendre/incivilites/inciv_def.htm
LES INCIVILITES

DEFINITION 

L'incivilité se situe en limite de l'impolitesse et de la petite délinquance. Elle entretient les sentiments de malaise, d'insécurité et de vulnérabilités, induit des réactions d'hostilité à l'égard des jeunes.

ETAT DES LIEUX
Les incivilités ont pris une part importante dans notre vie de tous les jours. Elles font malheureusement partie de notre quotidien et nous les subissons toutes de manières différentes. N'étant pas sanctionnées par la loi ou de façon systématique par un règlement, elles agacent et révèlent bien des fois un énorme sentiment de frustration auprès des personnes qui en font les frais. Toutefois si on décide d'en user, il faut être extrêmement prudent car elles sont au seuil des infractions qui, quant à elles, peuvent vous mener tout droit devant un tribunal.

Pour bien comprendre cela, il nous faut d'abord définir les peines prévues par la loi.

- Les faits les plus graves que nous pouvons commettre en France sont qualifiés CRIMES et sont punis en règle générale d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à 10 ans et d'une peine d'amende supérieure ou égale à 1500 euros. C'est le cas des meurtres, vols à mains armées, des viols, des attentats, des enlèvements…

- Les faits graves que nous pouvons commettre en France sont qualifiés DELITS et sont punis en règle générale d'une peine d'emprisonnement inférieure ou égale à 10 ans et d'une peine d'amende supérieure ou égale à 1500 euros. C'est le cas des vols de véhicules, des violences volontaires, des vols commis dans des habitations, de la consommation de produits stupéfiants…

- Et enfin, les derniers faits sanctionnés par la loi pénale sont qualifiés CONTRAVENTIONS et ne sont punis en règle général que d'une peine d'amende inférieure ou égale à 10 000 francs. C'est le cas du non port de la ceinture de sécurité, d'un excès de vitesse n'excédant pas 40 km/h, des infractions relatives au stationnement… 

Où se situent alors les incivilités ? Hé bien nulle part ! Elles ne trouvent aucun fondement juridique et ne sont ni qualifiées CRIME, ni DELIT, ni même CONTRAVENTION. A ceci s'ajoute le fait qu'elles dépendent de la perception et de la représentation que chacun de nous s'en fait.

L'impolitesse peut très bien être assimilée à une incivilité mais il est vrai que certains d'entre nous ne verront aucune attaque ou agression verbale à un " non bonjour " ou un " non merci ", c'est à dire à un défaut de politesse. Il en est de même pour le bruit par exemple. Certains cyclomoteurs pétaradants dérangeront des personnes alors que d'autres ne seront même pas importunées. 

Il est donc difficile de définir une notion abstraite qui dépend beaucoup d'une perception propre à chacun de nous. Il est toutefois exact que certains actes dérangent unanimement, c'est le cas des insultes, des bousculades dans les lieux publics, du chahut ou bien encore du bruit de fond dans les salles de classe... 

Pour conclure ce petit état des lieux nous devons admettre que les incivilités minent de plus en plus notre quotidien. Il est vrai que certaines d'entre elles existent depuis la nuit des temps mais étaient très certainement corrigées par tout le monde. Aujourd'hui, essayez de corriger publiquement un enfant qui vous manque de respect ou bien alors formule un écart de langage tel, qu'il est à la limite de vous insulter ! Ces mêmes incivilités se retrouvent en divers lieux. C'est le cas en milieu scolaire où les professeurs ont de plus en plus de mal à contenir certains élèves qui ne cessent de les provoquer verbalement, parfois même physiquement, sans toutefois commettre l'irréparable. Peut-on s'étonner ensuite de certains dérapages de l' une ou l'autre partie ? Faut-il alors condamner ce même professeur qui, excédé par une année scolaire de harcèlements divers, manque durant un très court laps de temps de " self-contrôle " ?

QUELQUES EXEMPLES D'INCIVILITE

1. En milieu scolaire
Lorsqu'un élève, pour chahuter et faire rire ses camarades, lance un objet dans le dos du professeur qui écrit quelque chose au tableau. On peut alors parler d'incivilité car, hormis le sentiment de provocation et de frustration que peut rencontrer l'enseignant, aucune infraction pénale ne peut être relevée. Toutefois le règlement de l'établissement peut prévoir cette action et la sanctionner d'une punition.

Néanmoins, prenons le même exemple et supposons que le professeur se retourne au moment du lancer. L'objet lui touche l'œil et provoque une blessure de la pupille. On ne parle alors plus d'incivilité mais on parle de VIOLENCES INVOLONTAIRES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL D'UNE DUREE INFERIEURE OU EGALE A TROIS MOIS. Cette infraction se voit donc qualifiée de CONTRAVENTION et la peine d'amende encourue peut être inférieure ou égale à 1500 euros.

2. Dans la rue
Un groupe de personnes occupant toute la largueur d'un trottoir s'apprête à croiser une personne âgée. Celle-ci est obligée de marcher sur la route pour les éviter. A cet instant l'incivilité est flagrante et relève de l'impolitesse. Toutefois si un véhicule vient à la renverser à cet instant, on ne parlera plus d'incivilité et la responsabilité pénale des personnes composant le groupe pourra se voir engagée, notamment peut-être dans le cas de LA MISE EN DANGER D'AUTRUI qui est un DELIT puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 

La presse nous a rapporté l'histoire d'un jeune père de famille âgé de 23 ans qui a lâchement été poignardé par un mineur de 16 ans. Ce dernier se sentant agressé du regard lorsqu'il a croisé le père et son enfant de 3 ans, a tout simplement tué l'adulte. (Fait divers du 01/11/2000 survenu dans le Nord de la France). A l'origine, un simple sentiment d'incivilité qui a dérapé et s'est terminé tragiquement.

3. Dans les immeubles collectifs d'habitation
Un groupe de jeunes se réunit en bas d'une cage d'escalier et oblige les personnes voulant accéder à leur logement à les enjamber. A un moment ou un autre il y aura une réaction d'un des locataires qui ne supportera plus cette gymnastique. Alors à ce moment précis on pourra basculer de l'incivilité à des faits certainement plus graves qui ne se limiteront peut-être pas à des insultes ou à des bousculades.

4. Dans les transports en commun
Un usager des transport en commun chahute dans le bus qu'il emprunte. A un moment ou un autre il y aura une réaction d'un autre usager, voire du conducteur. C'est à cet instant que nous quitterons peut-être le domaine des incivilités pour sombrer dans celui plus sordide des CONTRAVENTIONS, des DELITS, voire des CRIMES.

NOTRE CONCLUSION

Les incivilités minent notre quotidien. La frontière les séparant de faits plus graves et justiciables est très mince. Il est vrai que bien des fois l'on commet telle ou telle chose uniquement dans le but de faire rire ou de distraire la classe. Sommes-nous certains que le fait de pousser un camarade dans un escalier se terminera toujours par une franche rigolade et non pas à l'hôpital ? Non. Alors plutôt que d'essayer, il serait raisonnable de s'en abstenir. Personne sur cette terre ne peut prévoir avec certitude la portée de ses actes. Un accident est si vite arrivé et ne résulte pas toujours de la fatalité.

L'Education Nationale a remis dans son programme les cours d'instruction civique. Personne ne pourra se vanter de dire " je ne savais pas… " Les valeurs fondamentales de notre société : le respect de l'autre et des institutions, la politesse, le civisme… sont inculqués à tous et cela, même si la cellule familiale déficiente ne les reprend pas. RESPECTE LES AUTRES COMME TU VOUDRAIS ETRE RESPECTE

Il faut que chacun lutte à sa manière contre le phénomène. Il n'est pas ridicule de saluer tous les jours des jeunes qui ne vous répondent pas. Peut-être qu'un jour leur attitude changera et ce seront eux qui vous salueront à leur tour. Il n'est pas ridicule de dire " PARDON " ou " VEUILLEZ M'EXCUSER " lorsqu'on dérange quelqu'un ; de dire " MERCI " quand on vous donne quelque chose ; de dire " BONJOUR " ou " AU REVOIR " lorsqu'on arrive ou quitte un lieu, mais il est ridicule de ne rien dire

Texte rédigé par PR

Pour comprendre les incivilités, on peut trouver sur http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/incivilite-comp-fp.html :

ECJS COMPRENDRE LES INCIVILITES
Document 1 : L'affaiblissement du contrôle social et des liens sociaux traditionnels

. Toutes les sociétés, y compris les plus intégrées, ont toujours aménagé, pour les enfants et pour les jeunes notamment, des espaces de déviance tolérée, des moments et des lieux où la déviance est relativement permise, voire encouragée. Pensons aux fêtes de carnaval, aux chahuts scolaires, aux bagarres des sorties de bal, aux " virées " des étudiants, aux jeux des enfants sur les places et dans les rues, aux chapardages divers...

- Il est clair qu'aujourd'hui cette logique est très affaiblie avec l'épuisement des liens communautaires. Le contrôle social des divers groupes et des diverses communautés n'est plus aussi fort qu'il pouvait l'être, la surveillance collective des enfants et des adolescents n'a plus cours dans les quartiers où les enfants et les jeunes sont loin du regard des adultes et les frontières du permis et de l'interdit s'estompent. Ainsi, les jeux ludiques dérivent vers la violence sans que les acteurs aient toujours le sentiment qu'il ne s'agit plus d'un jeu.

Source : Violences urbaines, François Dubet, 
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Questions : 1) pourquoi peut-on dire que les fêtes de carnaval sont des espaces de déviance tolérée ?

2) Comparez les incivilités d’hier à celles qui se développent depuis quelques années.

 

Document 2 : L’affaiblissement du contrôle social et l’urbanisation.

la société a été de plus en plus tolérante vis à vis de ce qui était considéré comme des déviances mineures. On constate un relâchement structurel des contraintes qui pèsent sur les individus. D'une part, les individus sont de plus en plus libres : la structure de la société urbaine leur offre toujours plus d'occasions délinquantes (plus de richesses à saisir), et toujours moins de contrôle social coordonné (plus de mobilité, moins de surveillance). On peut penser à la complexité des systèmes sociaux urbains, dans lesquels se chevauchent des réseaux de circulation de biens, de personnes, d'informations. La mobilité généralisée fait de la ville un univers de flux impossibles à contrôler. la découverte des interdits est difficile du fait du fractionnement des scènes sociales " : la société étant décousue et la ville discontinue, on ne trouve guère de milieu social unifié susceptible d'édicter des règles et de les faire respecter dans les différents lieux.

Source : La société incivile, S.Roché, 1996

Question : En quoi l’urbanisation facilite-t-elle l’apparition de comportements incivils ?

 

Document 3 : "  loi y es-tu ? "

D'après Maryse Vaillant, les chapardages et autres incivilités sont " ludiques " chez les moins de 13 ans: il s'agit de quelque chose de transitoire, qui a un caractère exploratoire et initiatique au sein du groupe de pairs. On remarque ces conduites surtout sur les circuits qui relient le domicile à l'école, circuits qui sont familiers au jeune et dont il ne s'écarte que peu. Elle analyse cela comme une recherche de contrôle sur le monde environnant et sur soi-même. Car ces jeunes ne peuvent se connaître eux-mêmes qu'en provoquant une réaction sociale, en tutoyant le risque. C'est là une manière d'éprouver sa peur, sa force. Pour résumer, en cherchant à transgresser une norme qu'il ne connaît pas, on peut dire que le jeune joue au jeu de " loi, y es-tu? " tandis qu'il teste la sollicitude de son environnement social. Il cherche à voir s'il peut aller trop loin. Et la psychologue conclut : " Sans réponse adaptée ou sans réponse du tout, il sera amené à explorer plus loin, à cogner ou crier plus fort, à faire plus mal et à se faire plus de mal "

D'une manière générale, les adolescents sont amenés à commettre un grand nombre d'incivilités. En effet, le jeune explore naturellement son champ d'action, sa marge de manoeuvre, sa place dans le monde et l'ordre de ce monde. Bref, il expérimente sa liberté, le respect qu'on lui doit et qu'il doit aux autres, ce qui est considéré comme bien ou mal, normal ou anormal de sa part, ses droits, et tout cela à travers les réactions son environnement humain.

Source : La société incivile, S.Roché, 1996

Questions : 

1. Qu’est-ce que le jeu de "  loi y es-tu ? " 

2. Avez-vous déjà pratiqué ce jeu ? donnez des exemples. 

3. A quelles conditions la transgression de la règle est-elle bénéfique ? 

4. Quelles sont les conséquences si ces conditions ne sont pas remplies ?

 

Document 4 : Le développement de sous-cultures d'opposition

Quand on décrit la violence comme un produit de la désorganisation sociale, il ne faut pas croire que celles-ci n'engendrent que de la solitude et du flottement normatif En effet, si les individus se détachent des nonnes et des identités collectives de la " grande société " c'est pour mieux se reconnaître dans les appartenances limitées du quartier, de la bande et du groupe. Ces identifications sur la base de territoires, d' "ethnies ", de cultures diverses, appellent souvent le recours à la violence dans la mesure où l'identité est d'autant plus forte qu'elle repose sur un conflit, une sorte de " guerre larvée " contre d'autres groupes. On entre alors dans le jeu continu de la défense de l'" honneur " et des vengeances, de l'insulte et de l'appel à la dignité. On retrouve parfois la même logique dans les oppositions de groupes de supporters des équipes de football qui choisissent des " noms de guerre " et qui défient leurs adversaires à travers des injures plus ou moins ritualisées entraînant parfois des " passages à l'acte ". Autrement dit, l'affaiblissement du contrôle social dans une société qui ne propose plus des régulations collectives fortes, peut engendrer à la fois plus d'individualisme et plus de " tribalisation " des relations sociales.

Source : Violences urbaines, F.Dubet dans les Cahiers Français n° 291

Document 4 bis :

Ainsi, la délinquance des années 1985-1995 résulte pour une bonne part de la constitution d'une " fabrique délinquante " : la concentration dans certaines zones d'une série de conditions qui favorisent d'abord, chez ceux qui les subissent, des actes illicites. Par la suite, ces recours deviennent une habitude, une forme de socialisation et finalement une sous-culture.

Source : A propos de la justice des mineurs, O.Mongin et D.Salas, revue Esprit, déc 98

Question : Pourquoi la formation des groupes ou bandes de quartiers implique-t-elle souvent le développement de comportements incivils et violents ?

 

Document 5 : Incivilités et difficultés d’intégration

Il ne faut pas taire non plus le fait que les jeunes issus de l'immigration se heurtent à une racialisation des relations sociales qui se manifeste quotidiennement dans la recherche de logement, la recherche d'emploi, les relations avec la police, et dans la vie sociale la plus banale comme l'accès aux lieux de loisir. En fait, les violences urbaines ne procèdent pas, comme on le dit trop souvent, d'un phénomène d'immigration, mais de la formation de minorités. L'écrasante majorité des jeunes des banlieues ne sont pas ou ne sont plus des immigrés. Par l'effet de la culture de masse et celui de l'école, ils participent pleinement à la culture commune et partagent les mêmes aspirations que les autres ; ce ne sont donc plus des immigrés. Mais en même temps, ces jeunes se heurtent à des manifestations plus ou moins directes de ségrégation et de racisme. La volonté d'intégration irréalisable se retourne alors en violence dès lors que ces jeunes découvrent que " la société ne veut pas d'eux ".

Ce processus est d'autant plus marqué que les jeunes des minorités qui réussissent à s'insérer grâce à leur niveau de qualification scolaire et professionnelle quittent les quartiers dans lesquels ils vivaient, accentuant ainsi le sentiment d'exclusion des autres et privant ces quartiers d'une élite susceptible de transformer la violence en action collective organisée.

Source : Violences urbaines, F.Dubet, CF n° 291

Question : La violence de certains jeunes issus de l’immigration est-elle toujours liée à un refus de s’intégrer dans la société ?

 

Document 6 : La montée des inégalités et de la ségrégation

Les sociétés occidentales sont confrontées au développement durable en leur sein de zones de pauvreté qui introduisent une rupture de la continuité du tissu social selon des degrés variables en fonction des caractéristiques de l'État-providence. L’inégalité dans la distribution des revenus des ménages entre 1947 et 1991 atteint un minimum au début des années 1970 puis s'élève de façon continue depuis le milieu des années 1970.

Depuis, violence et ségrégation spatiale sont inséparables aux États-Unis comme en Europe. Partout la divergence entre l'évolution des prédations et des violences s'est accentuée à mesure même que les inégalités sociales et la dualisation de l'espace s'approfondissaient. S'il y a un écart important entre l'Europe et les États-Unis, il tient pour une large part aux différences de degré dans ce processus de dualisation de l'espace et de la société. Aux États-Unis, la fracture est telle en certains points du territoire - entre South-Central et San Marino ou Beverly-Hills à Los Angeles - qu'il existe entre ces diverses zones du même espace politique un rapport colonial sans colonisation, qu'on doit appeler, parce que le modèle en fut l'Afrique du Sud, un rapport d'apartheid social. Il s'apparente aussi à la situation qu'on observe dans certaines grandes villes du Brésil entre les habitants des favelas et les bunkers de la société riche.

Source : Politiques carcérales : une comparaison Europe/Etats-Unis, H.Lagrange, revue Esprit, déc.98

Question : Quelle relation peut-on établir entre inégalités Sociales, ségrégation spatiale et incivilités ?

 

Document 7 : Accumulation des frustrations et pertes de l’estime de soi

Une fraction de la société ne peut vivre paisiblement en face de l'autre avec le sentiment permanent d'être humiliée. Ce qui se passe dans les cités et les ghettos n'est pas seulement de l'ordre d'un effondrement des rapports sociaux en raison de cette indifférence individualiste qu'expriment les termes d'incivisme et d'incivilité. La violence des quartiers pauvres ne renvoie pas principalement à l'affaiblissement des barrières morales dans une société hédoniste, mais à l'accumulation de la frustration et de la perte de l'estime de soi au sein d'une fraction de la société qui se sent méprisée par l'autre. Les jeunes des banlieues comme ceux des ghettos se battent pour leur dignité même lorsqu'ils ont un comportement " racaille ". Ainsi, à l'occasion des manifestations lycéennes du mois d'octobre 1998 en France, plusieurs d'entre eux ont dit qu'ils étaient venus " pour la baston " sans nier pour autant être venus aussi " pour la chourave " : on ne saurait réduire les violences auxquelles ils se sont livrés à de pures actions instrumentales.

Source : Politiques carcérales, H.Lagrange, revue Esprit déc 98

Question : 

1. Comment peut-on expliquer les violences produites par certains jeunes à l’occasion des manifestations lycéennes ? 

2. Pourquoi l’isolement spatial des pauvres peut-il être source de violence ?

 

Document 8 : La violence instrumentale

Contrairement à ce que l'on croit souvent, la désorganisation sociale n'entraîne pas seulement des conduites irrationnelles liées au développement d'un fort sentiment de frustration. Il faut ici abandonner Durkheim pour se tourner vers Robert Merton afin de mettre en évidence l'accentuation d'une " contradiction " essentielle à notre société. D'un côté, la culture de masse s'est imposée à travers des modèles de vie et de consommation qui paraissent légitimes et accessibles à tous tandis que les cultures de classes se sont affaiblies. D'un autre côté, toute une part de la population, surtout les jeunes peu qualifiés et en échec scolaire, ont le sentiment que l'accès à ces modes de vie et à ces niveaux de consommation leur sont interdits. Ils ont le sentiment d'être invités à entrer dans la culture des classes moyennes tout en n'ayant pas la possibilité de réaliser leurs aspirations. La délinquance s'apparente alors à un conformisme déviant, à une manière de combler cet écart. La violence consiste alors à se saisir des biens les plus valorisés, en particulier les voitures prestigieuses, et à les détruire lors de " rodéos " spectaculaires dans lesquels la violence manifeste à la fois la fascination et le rejet de ces modèles de consommation. Plus largement aussi, la violence procède aussi d'un conformisme déviant et d'une rationalité délinquante puisque c'est une ressource illégale permettant d'obtenir ce que la culture de masse valorise tout en privant les individus des capacités de l'atteindre.

En ce sens, la violence n'est pas toujours explosive, excessive, absurde. C'est une manière rationnelle d'agir pour atteindre certains objectifs. Ainsi, les émeutes urbaines sont l'équivalent des manifestations dans les mouvements sociaux traditionnels. Après une phase de répression plus ou moins forte, l'émeute finit par se traduire en ressources et en équipements nouveaux dans les quartiers.

Source : Violences urbaines, F.Dubet, CF n° 291

Question : En quoi la délinquance est-elle une réaction rationnelle à la montée des inégalités ?

 

Document 9 : Violence à l’école et violence de l’école

les violences à l'école ne peuvent pas être réduites à des violences sociales qui entrent dans l'école. Ce sont aussi des violences qui visent l'école elle-même, qui agressent les professeurs, qui dégradent les locaux, qui sont des attaques contre l'école. En fait, ces violences sont des réponses à une école perçue elle-même comme violente. Cette violence ne réside ni dans le poids de la discipline, ni même dans la seule distance culturelle et sociale qui sépare les enseignants et leurs élèves. Elle s'enracine dans un phénomène plus complexe, plus intériorisé et dont la structure se retrouve dans d'autres domaines. L'école de masse invite tous les élèves à s'engager dans une scolarité longue et elle mobilise des moyens importants pour assurer leur réussite. Or, dès le temps du collège, bien des élèves découvrent que cette école les relègue progressivement vers des filières et des formations bien éloignées des espoirs de succès que l'école de masse avait fait naître en eux. Ces élèves se sentent donc à la fois aspirés dans l'école et rejetés par elle en raison de la faiblesse de leurs performances. Dans ce cas, soit ils cessent de "jouer " et se retirent du jeu scolaire, soit ils développent des violences antiscolaires qui sont autant de manières de préserver leur face et leur dignité en s'appuyant sur la culture juvénile " contre " la culture scolaire.

Source : Violences urbaines, F.Dubet, CF n° 291

Questions : 1) En quoi l’école peut-elle être perçue comme violente ?

2) Pourquoi et comment certains élèves se retirent-ils du jeu scolaire ?

 

SYNTHESE :

1. Classez dans un tableau les principales causes de la montée des incivilités. 

2. Associez à chacune de ces causes la solution qui vous paraît la mieux adaptée pour combattre les incivilités.

( ce travail débouchera sur un débat dans lequel nous confronterons les différentes solutions. Prenez soin de justifier avec précision votre point de vue)
http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/def-incivilte-fp.html 

ECJS DEFINIR ET MESURER L’INCIVILITE


Document 1 : Incivilté et civilité
J’appelle " incivilités " les ruptures de l’ordre dans la vie de tous les jours, ce que les acteurs ordinaires considèrent comme la loi et non pas ce que les institutions qualifient d’ordre ( les infractions). Notons en vrac leurs incarnations : les dégradations de boîtes aux lettres, les odeurs d’urine dans les cages d’escalier, les bruits, les vitres brisées, les groupes de jeunes impolis et parfois agressifs assemblés au pied des immeubles. L'ordre en public se loge dans le respect des civilités (politesse, déférence, respect d'autrui), dans la négociation des entrées en relation avec autrui, bref, dans l'affichage du caractère pacifique de la personne. Dans la civilité se jouent les droits et les devoirs concrets de l'individu. Avec les incivilités, c'est le lien qui réunit les membres d'un ensemble qui se trouve questionné. Qu'est-ce qui nous lie ? Comment, pratiquement et quotidiennement, entrons-nous en contact? Qu'avons-nous à faire ensemble? En quoi nous ressemblons-nous ? Bref, sommes-nous quelque chose comme une collectivité ou une communauté ?

Source : la société incivile, S. ROCHE (1996)
Document 2 : Incivilité et délinquance.
Les incivilités n’ont pas de définition juridique précise. Il s’agit d’une notion sociologique avant tout, qui renvoie aux perceptions et aux représentations des gens.
Essayons de situer les désordres par rapport à la délinquance. Les incivilités ont des incarnations très anodines, tout du moins en apparence et à court terme, comme par exemple le défaut de politesse, voire l’agressivité verbale, ou encore le manque de propreté et le bruit. Ce sont des choses qui dérangent et inquiètent. Pour autant, on ne peut pas dire à tous les coups que les incivilités soient des délits, et encore moins des crimes. Hors la morale toujours, hors la loi quelquefois. 
Les incivilités ne sont pas réductibles à la délinquance, tout en lui étant liées. Pensons aux vols par exemple, et aux vols d’automobiles en particulier. Lorsqu’une voiture est dérobée, quel qu’en soit l’usage fait par le voleur, il y a comptabilisation par les statistiques officielles si le propriétaire porte plainte. Bien. Mais ensuite, que le véhicule soit abandonné intact dans une rue ou endommagé au cours d’un rodéo puis laissé à l’abandon au beau milieu d’un trottoir, il n’y a, du point de vue du comptage délinquant, qu’un seul et même acte. En revanche, la perception du désordre sera altérée par le devenir de la voiture après le vol. Si elle trône une quinzaine de jours sur un trottoir, la désorganisation sociale est visible pendant tout ce temps-là. Au vol vient s’ajouter l’étalage du vol. Et on peut imaginer que les conséquences d’un même acte varieront grandement en fonction de ses suites.

Source : la société incivile, S. ROCHE (1996)
Document 3
Les incivilités sont également en décalage par rapport à la définition de l’infraction : une partie d’entre elles sont légales (se rassembler dans un hall d’immeuble etc), une autre partie infractionnelle (insulter quelqu’un par exemple). La notion d’incivilité se définit par rapport aux conséquences sociales sur la cohésion d’un quartier : augmentation du sentiment d’insécurité, méfiance vis à vis des institutions, autant de comportements qui peuvent favoriser la multiplication des vols et des agressions. La prise en compte de la notion pousse à décentrer le regard : le problème n’est pas la rupture de la loi, mais la prolifération qui rend difficiles la vie en commun.
Source : S. Roché , Sciences Humaines HS n°26 sept :oct 99
Document 4
Les incivilités sont en partie " infractionnelles " (relevant du pénal), comme les tags qui font partie des délits, mais aussi en partie légales, lorsque quelques jeunes se rassemblent dans un escalier d’immeuble, ou quand il s’agit de simple impolitesse. Or les statistiques officielles ne prennent en comptent que les premières. Aussi en est-on réduit à consulter des données secondaires collectées par des organismes directement confrontés au problème, comme la SNCF, la RATP…
Il y a ensuite des enquêtes de terrain fondées sur des protocoles d’observation in situ qui permettent de recenser dans un milieu donné les indices d’incivilités (boîtes aux lettres fracturées, vitres brisées…).
Il y a enfin les enquêtes par sondage, dans lesquelles on demande aux sondés de décrire la qualité de leur environnement. Depuis peu, des municipalités se dotent de moyens internes afin de suivre l’évolution du phénomène.
Source : S. Roché , Sciences Humaines HS n°26 Sept /Oct 99 

Questions sur les documents 1,2,3 et 4 :
1. Qu’est-ce que la civilité ? l’incivilité ? l’ordre en public est-il nécessaire ? 

2. Donnez des exemples d’incivilités en les classant par ordre d’importance. 
3. Quelle différence et quel lien peut-on établir entre incivilité et délinquance ? 

Document 5 La difficile mesure des incivilités
Parmi les actes de délinquances, la criminologie a pour habitude de distinguer les atteintes aux biens (vols) de celles qui concernent les personnes (agression diverses, jusqu’à l’homicide). La seule statistique continue en France permettant d’observer les évolutions de ces délinquances est celle des services de police et de gendarmerie. En dépit de ses imperfections, elle nous indique des tendances générales.
Voir l’image à http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/def-incivilte-fp.html 
- cette courbe retrace l’évolution de la délinquance et de la criminalité en France à partir des statistiques de la police et de la gendarmerie. Son interprétation continue à faire débat. Pour les uns, elle atteste d’un retournement de tendance sur le long terme dans le sens d’une montée de la violence. Pour d’autres, de telles données ne permettent pas de conclure. Plusieurs arguments sont classiquement avancés :
· Le manque de fiabilité ou l’existence de biais statistiques 

· Une augmentation peut traduire une amélioration du recueil 

· Elle peut aussi traduire une sensibilité plus grande des individus qui les incline à porter plainte plus facilement 

· Les chiffres restent des moyennes qui peuvent masquer d’importantes disparités géographiques et sociales 

Plus qu’une augmentation de la violence, c’est à une diversité des victimes et des institutions visées à laquelle on assiste
Toutes les violences ne sont pas quantifiables. Aussi, depuis quelques années, des enquêtes de victimation sont réalisées pour mieux apprécier qualitativement les phénomènes de violence. Elles consistent à interroger les personnes sur les incidents (vols, agressions..) dont elles auraient été victimes et qu’elles ont ou non déclarés à la police.
Ces enquêtes existent de longue date aux Etas-Unis et, depuis peu, en France, dans le cadre de l’international Crime of Victimization Survey (ICVS). 

Ainsi les enquêtes de victimation nationales nous indiquent que 96% des vols de voiture sont connus de la police et de la gendarmerie, 78% des cambriolages (et 44% des tentatives de cambriolage), mais seulement 57% des vols avec violence et 30% des agressions sexuelles.
Source : Sciences Humaines n°89 déc 98 
Document 6
En dépit des difficultés de mesure, il est peu discutable que la délinquance augmente avec notamment une atteinte aux personnes, une accentuation des menaces et des violences : vols avec menace, racket, agressions, cambriolages vécus comme des violences… Si les incivilités, insultes et dégradations, ne relèvent pas directement de le statistique policière et judiciaire, elles sont, elles aussi, en constante augmentation comme le révèlent les enquêtes de victimisation. Des institutions, jusqu’alors largement préservées, comme l’école, semblent progressivement menacées puis envahies par des conduites violentes ou perçues comme violentes. On pourra toujours discuter, avec pertinence d’ailleurs, de la validité de la statistique criminelle et des biais sur lesquels elle repose, mais il reste que la délinquance juvénile s’est sensiblement accrue et semble-t-il " rajeunie ".
Source : Cahier Français n°291, F.Dubet
Document 7
Pour pouvoir interpréter un phénomène, ce sont les tendances qui nous intéressent, et guère les niveaux (le nombre d’actes enregistrés). Pourquoi ? Et bien, sachant que le niveau dépend de la convention d’enregistrement utilisée (ici une nomenclature pénale, là des formulations de questions de sondages), seules les variations dans l’espace ou le temps sont significatives. En effet, une fois la convention établie et respectée, puis les informations soigneusement recueillies, les variations ont une signification. C’est le même principe qu’avec l’utilisation d’un thermomètre. C’est pourquoi, en ce qui concerne les incivilités comme pour le reste, on admet bien sûr qu’on pourrait trouver d’autres mesures, mais aussi que les variations ont un sens.
Source : La société incivile, S.Roché
Questions sur les documents 5, 6 et 7 :
1. Quelles informations le graphique nous apporte-t-il ? 

2. Pourquoi faut-il se méfier de ces statistiques ? 

3. Qu’est-ce qu’une enquête de victimation (ou vitimisation) ? 

4. Quelles informations peut-on tirer de ces enquêtes ? 

Document 8
Voir l’image à http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/def-incivilte-fp.html 
Question : Montrez, en construisant des phrases avec les données chiffrées, que ces tableaux confirment la montée de la délinquance
Document 9 : Les incivilités à l’école.
La violence qu’on connaît aujourd’hui en milieu scolaire est largement faite de désordre. Dans un collège de Saint Martin-d’Hères, un peu agité, on trouve, du côté des élèves, des évocations répétées des incivilités : " la violence c’est pas tant les coups que les petites réflexions, les petits trucs qui emmerdent la vie " (3e, 14ans). Les insultes sont banalisées par les élèves : " Il y a souvent des injures entre les élèves devant les profs ", " Nous, c’est dans la classe que c’est agité. Les gens se lèvent, ils se courent après, s’injurient, les profs disent rien.  En biologie, la prof n’a pas d’autorité, ils dansent dans la classe. Enfin, il n’y en a que deux qui font ça. Nous, on en profite du coup pour faire les cons " (4e, 13ans). A propos d’un élève qui est qualifié dur par ses copains, l’un d’eux raconte : " lui, il répond à tous les profs, on lui fait une observation mais il s’en fout, on a mis des règles dans notre classe, mais lui il ne les suit pas " (6e, 12 ans). Un élève de 15 ans dit : "moi, je me bats facilement, je m’énerve vite. Au début, on me dit toujours avec des mots de rester tranquille, mais moi je n’aime pas qu’on me dise ça, alors je me bats ". Pour d’autres, se battre, c’est respecter les règles de la cité (Teisseire) et les appliquer dans l’établissement. Enfin, on se bat car c’est une question d’honneur : " Après avoir été injuriés, certains élèves se sentent obligés de se battre car il leur faut sauver la face et assurer leur réputation face aux autres élèves qui assistent à l’incident ".
Source : La société incivile, S Roché
Questions :
1. Sur quelle(s) forme(s) d’incivilité à l’école ce texte insiste-t-il ? 

2. Vous sentez-vous concernés ? 

Document 10
Voir l’image à http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/def-incivilte-fp.html 
Champ : élèves de collège du Doubs
Source : Violences à l’école, Charlot, Carra et Sicot 1997
Question : Commentez les résultats de l’enquête de victimation au collège.
Document 11
Voir l’image à http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/ses/ecjs/def-incivilte-fp.html 
Question : Peut-on dire que le racket en milieu scolaire est un phénomène préoccupant ?
Document 12 : Le processus de dégradation de la vie scolaire
On distingue quatre stades principaux de la dégradation de la vie scolaire.
Le premier stade, c’est le refus des règles banales de la classe : la ponctualité est moins fréquente, le règlement intérieur de l’établissement est contesté, le travail et l’attention déclinent, l’indiscipline grandit. Cela se manifeste par un comportement bruyant et de moins en moins civil ou policé. L’irrespect d’autrui s’installe, la politesse s’efface. Les premières violences sont toujours verbales : les remarques déplacées fusent. Les effets induits sont les mêmes que ceux relevés par les études américaines : une augmentation des tensions, des situations très mal vécues par les enseignants, qui voient leur identité personnelle et professionnelle remise en cause. La démoralisation gagne alors du terrain.
Au deuxième stade, la violence verbale tend à s’installer. On constate une volonté délibérée de mettre en question la " distance à autrui ", qui est dans le cadre scolaire la distance entre élèves et professeurs. L’insolence produit une sorte de fêlure dans les apparences normales et un déni de légitimité. Elle érode le lien social tout en ruinant les rites protecteurs de l’autorité. Mais, paradoxalement, les dénonciations de cette profanation sont rares. L’absentéisme croît et les petits délits se font plus fréquents. Le comportement des élèves est plus insultant. Il tente de défier l’autorité des adultes, des enseignants et du personnel administratif. L’effet induit est l’apparition de petits caïds au comportement ouvertement provocant. La frontière du permis et de l’interdit se délite.
Au troisième stade apparaissent les menaces vis à vis de l’ensemble du personnel. La tension s’installe dans l’établissement. des bombes lacrymogènes sont lancés, des armes de défense font leur apparition. Les véhicules sont abîmés ou incendiés. En conséquence, la peur se développe chez les élèves et les adultes .Les caïds organisent des bandes qui affirment leurs propres règles. 
Au quatrième stade, des actes de délinquance jugés graves font irruption dans l’enceinte de l’établissement. Ce sont les incendies criminels, les agressions physiques entre élèves, mais aussi contre le personnel. Et, dans certains cas extrêmes, les viols. L’effet induit est le renforcement de la peur, qui permet que s’installe une " loi du silence ".
Source : La société incivile, S. Roché
Questions :
1. Caractérisez, sous la forme d’un schéma, les 4 stades de la dégradation de la vie scolaire en montrant le glissement des incivilités à la délinquance. 
2. Votre schéma décrit-il un processus inéluctable ? 
Un exposé !

http://membres.lycos.fr/delpierrooo/
Introduction
L’incivilité est un des problème le moins maîtriser car elle est présente partout dans la vie quotidiennne. Nous avons tous été incivil même sans avoir l’intention de nuire. Toutes les incivilités ne sont pas punies. Est-ce pour cela que le phénomène ne cesse de s’amplifier ? Comment lutter contre cela ? Des solutions sont proposées mais cela prendra du temps avant que les citoyens comprennent ce que sont ces incivilités et que faire pour ne pas en commettre. Nous verrons dans ce dossier les différentes formes d’incivilités, leurs causes et surtout les solutions à apporter pour que nos descendants vivent dans un meilleur monde.
Définition du dictionnaire : - Non-respect des bienséances, des paroles de politesse et des compliments d’usage (petit Larousse 97).
- Insultes, dégradations de lieux publics,violence etc... . Elles s’opposent à la civilité. Elles perturbent le fonctionnement de la société et peuvent dissuader les individus de s’engager dans la vie de leur cité.

Tout d abord , l insécurité n 'est qu' un sentiment plus ou moins personel.Selon les cas certaines personnes peuvent se sentir
"insécurisé" alors que d 'autre peuvent au contraire sy sentir en toute sécurité.
L insécurité est un probleme qui découle de l 'incivilité. "Elle exerce des effets psychologiques sur un grand nombre de personnes
à la fois: un rodéo nocturne réveille et indigne des dizaines de témoins. [ ... ]( Lucienne Bui-Trong ecrivain ).Des faits
apparemment anodins (groupes de jeunes impolis, désagréables, affichant leur mépris des règles collectives) sont les objets tout désignés de l'inquiétude parce que se profilent, à l'arrière-fond, les actes de violence et la disparition du respect de l'autorité . (vols, cambriolage, agressions)insécurité:-situation dans laquelle qqn , ou qqch, est expose a des dangers(def larousse 97)
Les causes

Les causes de l’incivilité

Les premières causes d’incivilité sont la peur et la délinquance. Les éléments fournis peuvent aider à formuler des hypothèses
pour comprendre la montée de l’incivilité. On peut les regrouper ainsi :

- La montée de la tolérance vis à vis des déviances mineures, en relation notamment avec une plus grande mobilité géographique
et un relâchement de l’autorité parentale ;

- La désorganisation sociale de certains quartiers due au déclin des encadrement associatif, syndical et politique traditionnels
en milieu populaire ; 

- Le déclin du contrôle des pulsions ou des émotions notamment chez les adolescents, provoquant l’émergence de la violence
;

- L’affaiblissement du contrôle des institutions politiques, policières, judiciaires, religieuses… Il ne s’agit d’imposer
ces analyses (généralement retenues par la littérature spécialisée) mais de s’en servir pour regrouper les réponses, les tester
et les mettre en débat. 

- L’opinion des parents sur les conduites de leurs enfants change ;

- La structure de la société urbaine offre toujours plus d’occasion délinquante et toujours moins de contrôle social coordonné

Les principals causes de l insécurité sont la non-tolérance envers les autres et qui amenent la méfiance. Cette méfiance est ressentis et donc elle peut etre origine de violence.
Dans ses causes ont peut notés le racsime. Le rascisme entraine un rejet de la personne et une "répugnance" qui n 'est aucunement justifié. Le rejet de cette personne peut entrainer , de celle ci une incomprehension qui peut aller jusqu'a la violence.
Une autre cause peut etre la fracture social qui existe en France . Cette difference peut entrainer des gestes irréfléchis , comme de la violence de la part de personne de milieux sociaux different.
Le sentiment d'impunité ressentit par les "hors-la-lois" depuis plusieurs années peut accroître leur sentiment de laisser allé et augmenter les actes "irréfléchis"
Les solutions
Une prise de conscience des responsables:
Pour ce qui concerne la lutte contre les incivilités, les choses sont délicates. Il y a, indiscutablement, une prise de conscience par les responsables publics locaux ou nationaux de l’enjeu qu’elles constituent pour la population. Du point de vue du criminologue, ces incivilités sont un bras de levier pour la lutte contre la délinquance. Cela suppose que les professionnels de la sécurité acceptent de les considérer comme un vrai problème, autant que des affaires graves qui sont valorisées par la profession, que les bailleurs sociaux les regardent en face s’en occupent autant que de loger les gens. Ce n’est que si les incivilités sont réduites que la citoyenneté politique peut trouver tout son sens.

Les contrats locaux de sécurité:
Le dispositif CLS, un contrat signé entre l’Etat et les communes auquel sont associées la police, la justice et l’Education nationale, doit reposer le problème de la sécurité à l’échelon du quartier, voire de la ville. Rassemblées par un animateur, des personnes regardent d’abord un film vidéo sur la sécurité dans leur quartier, avant d’échanger leurs impressions. Ce débat fait l’objet de notes prises en compte par la ville au moment de l’établissement du diagnostic de sécurité. La mise en œuvre des CLS est très inégale. 

Une démarche auprès des jeunes:
Dans le cadre des Journées contre les violences, Philippe Massoni, le préfet de police, avait invité une classe de troisième, à venir visiter, le commissariat central du 14° arrondissement. « Cette visite leur permettra de découvrir de façon concrète et vivante la police et d’aborder librement ensemble des problèmes, comme la toxicomanie ou le racket, auxquels ils peuvent être confrontés » s’est confié le préfet.

Le theme de l 'insécurité doit reprendre les meme solutions que pour l es actes d 'incivilité mais on assiste depuis plusieurs semaines a une surencheres des hommes politiques pour la "tolérance zero".Selon les candidats il faut donner plus de moyen a la police , instaurer des centres fermés pour les "grands délinquants mineur " , je trouve ceci raisonable car aujourdh'ui un jeune qui commait un meurtre se retrouve dans des centres éducatifs à faire des activités équestre le dimanche , après un échec cuisant de la gauche sur se sujet avec les réformes de préventions il faut esperer que la droite saura en plus des réformes instaurées mettre en place une politique de répression et ne plus permettre au délinquant de rester impunni.
Jurisprudence
NATURE DE L’ACTE QUALIFICATION JURIDIQUE PEINE
Destructions, dégradations ou détériorations Délit Deux ans d’emprisonnement ou 30439€ d’amende
Idem, avec dommage léger Contravention 1524€ d’amende
Graffiti Délit 3811.2€ d’amende
Jets de détritus ou dépôts de matériaux Contravention 152.4 € d’amende
Abandon d’épaves, de déchets ou d’ordures Contravention 1524€ d’amende
Injure ordinaire Contravention 38.1€ d’amende
Injure raciste Contravention 762.2€ d’amende
Menaces Contravention 457.3€ d’amende
Violences sans interruption temporaire du travail Contravention 762€ d’amende
Violences avec interruption temporaire du travail Contravention 1524€ d’amende
Bruits, tapages injurieux ou nocturnes Contravention 457.3€ d’amende
Usage de stupéfiants Délit Un an d’emprisonnement
ou 3811.2€ d’amende
Conclusion
Les thèmes de l' « insécurité » et l' « incivilité » renvoient à des réalités différentes. Mais toutes nous concernent, car
elles rendent plus difficile le dialogue social sur lequel repose la démocratie. Evidemment nécessaires, la stricte application
des principes et des lois de la République ne peut, à elle seule, suffire à tout résoudre. Afin de renouer les fils du dialogue
social, il faut que chacun soit à l’écoute de l’autre. Il faut aussi que les efforts déployés afin de prendre une bonne mesure
de la réalité des problèmes puissent s’élever au-dessus des discours médiatiques et politiques trop souvent réducteurs. Il
faut enfin, et surtout, que chacun, à sa place, agisse de manière responsable. Ainsi, ce phénomène d’incivilité est rencontré
par les citoyens dans la vie quotidienne. Elle nuit à la société comme fumer nuit à la santé (c’est une incivilité dans les
lieux publics). Si chacun y met un peu de bonne volonté tant par l’éducation des générations futures que par la sévérité des
autorités, le problème de l’incivilité pourra être résolu et ce monde n’en sera que meilleur
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